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Avant-propos


Nous avons enquêté au Kurdistan d’Irak chaque année, de 1999 à aujourd’hui, sauf en 2009 et 2010. Avant l’intervention américaine de 2003, on s’y rendait par la Syrie, de Damas à Qamishli où, après contrôle des services syriens, on traversait en barque les eaux tumultueuses du Tigre jusqu’au territoire kurde, protégé par les aviations américaine et franco-britannique. Après la chute de Saddam Hussein, nous avons franchi légalement la frontière syro-irakienne et, par la suite, gagné directement par avion le Kurdistan d’Irak.
Nous avons connu l’époque où ce territoire était divisé en deux zones, l’une tenue par le Parti démocratique du Kurdistan de Massoud Barzani, l’autre par l’Union patriotique du Kurdistan de Jalal Talabani, et plus tard assisté à la naissance du mouvement contestataire du parti Goran.
Entre-temps, nous sommes allés maintes fois à Bagdad, Kirkouk et Mossoul, où nous avons rencontré le général américain David Petraeus en 2004. À cette époque, les Kurdes contrôlaient la rive orientale de Mossoul et les combattants sunnites et des éléments d’Al-Qaida l’autre rive.
Depuis bientôt un siècle, les Kurdes n’ont connu que l’infortune. En Turquie, ils n’avaient aucun droit sinon d’être assimilés ou écrasés. Ils n’en disposent toujours que de fort peu aujourd’hui. En Syrie, ils étaient déplacés et souvent privés de papiers d’identité. En Iran, le combat démocratique pour l’autonomie du Parti démocratique du Kurdistan iranien, dirigé par Abdul Rahman Ghassemlou, se soldait par son assassinat, perpétré à Vienne par des officiels iraniens (1989), puis par un second, celui de ses successeurs, à Berlin (1992). En Irak, à l’exception d’une demi-douzaine d’années, les Kurdes étaient systématiquement réprimés entre 1920 et 1991.
Quelles que soient par ailleurs leurs insuffisances et leurs contradictions, il est réconfortant de voir aujourd’hui, au Kurdistan d’Irak, une partie d’entre eux se diriger librement après avoir établi des institutions d’aspiration démocratique, mis en place un système éducatif, amorcé un développement économique et assuré leur sécurité. C’est déjà beaucoup, surtout dans la configuration géopolitique dans laquelle ils sont placés. Mais il y a davantage : le Kurdistan est un territoire sur lequel ne s’exerce pas de discrimination religieuse ou ethnique et où, au contraire, les minorités sont accueillies et protégées.



Introduction


Le Kurdistan d’Irak, cette région sur laquelle se focalise à nouveau l’attention des observateurs internationaux, est le résultat d’un nationalisme en lutte, mais aussi d’une succession d’accidents historiques dans lesquels les Kurdes n’ont joué, tout compte fait, qu’un rôle relativement marginal.
Le premier est la guerre du Golfe de 1991. Conséquence de l’invasion du Koweït par les troupes de Saddam Hussein, elle n’avait pas mené la coalition dirigée par les États-Unis à provoquer la chute du régime irakien. Le pouvoir restait aux mains de la minorité sunnite, afin que celui-ci ne profite pas aux chiites irakiens (qui formaient pourtant 60 % de la population), ce qui aurait avantagé l’Iran, adversaire régional majeur des États-Unis comme de l’Arabie saoudite.
Au lendemain du cessez-le-feu, les appels à l’insurrection contre l’État baasiste prodigués par les États-Unis (qui savaient qu’ils n’interviendraient plus) conduisirent les Kurdes et les chiites au désastre. La rigueur de la répression des troupes irakiennes provoqua un exode de millions de Kurdes qui se pressèrent vers les frontières de la Turquie et de l’Iran. Tandis que les télévisions occidentales montraient ces images pathétiques, la France, bientôt soutenue par la Grande-Bretagne, insistait pour que ceux-ci soient protégés. L’Organisation des Nations unies (ONU) adoptait, à cet effet, la résolution 688 ; les États-Unis lançaient l’opération Provide Comfort garantissant, avec ses deux alliés, l’inviolabilité de la région kurde, au nord du 36e parallèle.
Le soulèvement des chiites, au centre et au sud du pays, qui n’avait pas bénéficié, lui, de couverture médiatique, se réglait dans le sang.
 
Le second remonte à 2003 : la « guerre de choix », finalement destinée par les néoconservateurs américains à « remodeler le Grand Moyen-Orient », s’est soldée par un fiasco. Entamée en Irak afin de finir « une guerre non terminée », elle a surtout profité à l’Iran, en portant au pouvoir la majorité chiite irakienne, et aux Kurdes, qui surent mettre à profit la chute de Saddam Hussein et l’intervention américaine en combattant à leurs côtés.
Le territoire administré par les Kurdes – après une vaine guerre civile entre les deux principaux mouvements (1994-1996) – a pu se développer modestement dans le cadre du programme « Pétrole contre nourriture » à partir de 1997-1998. Mais par la suite, en 2005, les Kurdes arrachaient un système fédéral et prenaient deux ans plus tard le contrôle de leur sous-sol, riche en hydrocarbures, malgré l’opposition de Bagdad. La partie nord du territoire kurde développait ainsi une coopération économique avec la Turquie, voie d’accès permettant un désenclavement.
En juillet 2014, les Kurdes qui jouissaient d’une certaine sécurité depuis plus d’une douzaine d’années et même, depuis six ans, d’une relative prospérité (particulièrement dans certaines couches de la société) tiraient un profit inespéré de l’effondrement, en juin-juillet, des forces armées irakiennes. L’offensive éclair de Daech (État islamique en Irak et au Levant, EIIL) qui provoqua la chute catastrophique de Mossoul et le retrait des troupes de Bagdad permettait aux peshmergas, les combattants kurdes, d’occuper sans coup férir non seulement Kirkouk mais la totalité de l’assiette territoriale qu’ils estimaient devoir leur revenir.
Cependant, à la fin de la première semaine d’août, après un sérieux revers au Sindjar infligé aux peshmergas le mois précédent, les forces de Daech – les islamistes du califat autoproclamé depuis peu –, qui s’étaient imposées par la terreur, arrivaient à quelques dizaines de kilomètres d’Erbil, la capitale du Kurdistan, sans rencontrer d’autre résistance organisée que celle d’éléments d’élite iraniens (force Al-Qods des Gardiens de la Révolution islamique) et du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK). La panique s’était emparée de la population et une partie d’entre elle fuyait devant l’avancée des djihadistes. Enfin, le désastre n’était évité in extremis que par l’intervention de l’aviation américaine. Le partenaire économique et commercial turc, avec lequel les relations étaient cordiales depuis plusieurs années, restait les bras croisés, tandis que Daech menaçait Erbil.
L’espace de peuplement kurde, divisé entre quatre États.
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PREMIÈRE PARTIE
AVANT-HIER
BRÈVE HISTOIRE DU KURDISTAN





Aux sources du nationalisme kurde
Le terme « Kurdistan » est une dénomination géographique qui recouvre tant le Sud-Est de la Turquie qu’une partie de l’Ouest de l’Iran, le Nord-Est de l’Irak et trois enclaves au nord de la Syrie, le long de la frontière turque.
Comme l’indique Hamit Bozarslan, « il est cependant évident que cette zone n’a jamais été exclusivement kurde : ainsi, avant 1915, une partie du Kurdistan, notamment les “provinces de l’Est” de l’Empire ottoman, pouvait être définie comme arméno-kurde. Ailleurs, dans les villes de Mardin, de Siirt (à l’est de la Turquie) ou dans l’ancien vilayet de Mossoul, correspondant au Kurdistan d’Irak actuel, les présences arabes ou assyro-chaldéennes étaient importantes et le restent encore de nos jours ».
Autrefois divisés entre l’Empire ottoman, dans le cadre duquel ils disposaient de principautés, et l’Iran impérial, les Kurdes sont, depuis bientôt un siècle, séparés entre quatre États dont aucun ne souhaite leur émancipation. Malgré des relations souvent hostiles entre eux, la Turquie, l’Iran, l’Irak et la Syrie s’entendent pour maintenir les Kurdes assujettis sur leurs territoires respectifs.
À ces divisions s’en ajoutent d’autres, internes, notamment d’origines linguistique (le kurmandji est majoritaire en Turquie et en Syrie, le sorani est parlé en Irak, au sud d’Akra, et en Iran, sans compter d’autres dialectes tel le zaza) et religieuse : sunnites de rite chaféite en majorité, les Kurdes ont également une importante minorité d’alévis (proches du chiisme duodécimain) et d’autres minorités tels les yézidis, mais aussi des chrétiens, autrefois des juifs, avec lesquels les rapports étaient cordiaux, et enfin d’autres chiites.
Dans l’ensemble, les Kurdes se sont organisés (surtout à partir des XIIIe et XIVe siècles) en principautés semi-indépendantes séparées par la géographie mais aussi par des traditions claniques. Longtemps, leur économie de subsistance fut essentiellement agro-pastorale. Autrefois, les voyageurs les craignaient car ils étaient réputés pour la brutalité de leur rapine.
Les rivalités entre l’Empire ottoman sunnite et la Perse safavide chiite aux XVIe-XVIIe siècles séparèrent les Kurdes en deux, la majorité se trouvant du côté ottoman, où ils étaient chargés de défendre militairement les confins.
Alors qu’on ne constate depuis un siècle que des situations tragiques où le sang kurde a beaucoup coulé, il faut rappeler que, au cours de ce que nous appelons le Moyen Âge, la société urbaine kurde a connu, à travers ses principautés, des périodes fastes où la culture a pu s’épanouir.
Comment ne pas citer le Cheref-Nameh, ou Les Fastes de la nation kurde, de 1596, qui exalte l’identité kurde, le rôle joué par la valeur militaire de ses combattants, trop souvent au service de la gloire d’autrui ? Mais aussi Ahmed Khani, auteur de Mêm û Zîn, l’épopée kurde, et peut-être, par-dessus tout, l’exceptionnel roman courtois à connotation épique qu’est Mamé Allan, qui peut être avantageusement comparé à bien des chefs-d’œuvre mondiaux.
Après la Première Guerre mondiale, l’Empire ottoman faisait partie du camp des vaincus. Les documents connus comme les accords Sykes-Picot, suivis de bien d’autres, signés notamment entre la Grande-Bretagne et la France, prévoyaient un partage des territoires de l’Empire entre les puissances européennes. La Grande-Bretagne héritait des vilayets (provinces) de Bagdad et de Bassora, auxquels ils adjoignaient celui de Mossoul, car ils savaient (et étaient les seuls à le savoir) que son sous-sol recèle du pétrole. Ce dernier serait revendiqué en vain entre 1923 et 1925 par la République turque. La Société des Nations (SDN, ancêtre de l’ONU) statua en faveur de Londres. Deux révoltes éclatèrent dès le début du mandat britannique : celle des chiites et celle de cheikh Mahmoud Barzandji, originaire de la région de Sulaïmanieh, qui s’étendit sur plusieurs années et contre laquelle la Grande-Bretagne dut utiliser pour la première fois la Royal Air Force, pour économiser ses moyens humains au lendemain de la guerre (elle fera de même en Afghanistan et en Somalie à la même époque).
Cependant, c’est surtout depuis une cinquantaine d’années que le sentiment national kurde a émergé et progressé dans le cadre d’identités régionales tandis que l’appartenance religieuse a continué d’être un référent majeur. L’identité dans l’Empire ottoman se déclinait d’ailleurs en termes d’appartenance religieuse. Qu’on soit turc, kurde, arabe ou albanais, on appartenait, en tant que musulman, à l’Oumma, la communauté des croyants, donc à la « nation dominante » (millet-i hakime). Des minorités religieuses, chrétiennes ou juives, celles appartenant aux « peuples du Livre », jouissaient dans le cadre du régime du millet de droits religieux tout en étant des sujets soumis.
La Première Guerre mondiale, lors de laquelle les Jeunes-Turcs du « Comité Union et Progrès » se rangèrent aux côtés de l’Allemagne parce qu’ils avaient des visées panturques, se solda par la disparition physique des populations arméniennes d’Anatolie, ainsi que par la liquidation et/ou l’expulsion des Grecs du Pont (bords de la mer Noire) et des minorités chrétiennes arabes (assyriens, chaldéens, syriaques, etc.).
Au lendemain de la guerre, avec l’aide des Kurdes, Mustafa Kemal sauva la patrie en danger du dépeçage colonial prévu par le traité de Sèvres (1920). Il procéda à un échange de population en renvoyant les Grecs, ce qui parachevait l’homogénéisation religieuse et ethnique d’un État conçu sur le modèle de l’État-nation, hérité du jacobinisme français (traité de Lausanne, 1923). Il modernisa l’État selon les critères européens de l’époque, en s’inspirant de l’Italie et de l’Union soviétique. Il supprima le califat, adopta l’alphabet latin, prit modèle sur le droit suisse et annonça que la Turquie était désormais l’État des seuls Turcs (1924).
Mustafa Kemal alla jusqu’à inventer des origines babyloniennes, hittites ou sumériennes à la nation turque pour justifier son installation tardive au Moyen-Orient. Les Kurdes devinrent alors des « Turcs des montagnes ».
Toutes les insurrections étant sévèrement réprimées, le Kurdistan de Turquie perdit une partie de sa population par le fer et les déportations, et fut maintenu dans un état d’extrême sous-développement.
 
La majorité des Kurdes se trouvait dans l’Empire ottoman et était sunnite – à l’exception d’une minorité non négligeable de yézidis et d’alévis – tandis qu’une petite partie, depuis le début du XVIe siècle, se trouvait du côté de ce qui est aujourd’hui l’Iran, où seulement une minorité d’entre eux était chiite.
Au lendemain de la défaite de la Sublime Porte, les Kurdes, tout comme les Arméniens et les Assyriens, voulurent profiter de la situation pour exprimer des demandes territoriales extravagantes. En 1919, lors de la Conférence de la Paix qui devait aboutir au traité de Sèvres, une délégation, menée par l’ancien ambassadeur ottoman à Stockholm, Chérif Pacha, originaire de Sulaïmanieh, représentait les intérêts kurdes. Ses aspirations s’étendaient sur un territoire allant de la Méditerranée au Golfe persique et devaient permettre de constituer un État indépendant et souverain… La carte de la Grande Arménie était, comme celle des Assyriens, à peu près similaire. Le traité de Sèvres ne fut jamais appliqué, mais l’actuel Kurdistan d’Irak faisait déjà partie des régions concédées aux Britanniques. Les divisions internes des Kurdes rendaient de toute façon impossible une position commune réaliste.
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